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ils ne l’étaient pas assez pour  conserver.  Quand on 
lit, dans Villehardouin, les conquêtes que  tel ou tel 
prince entreprenait  avec cent ou six vingts cheva
liers, on croit  lire les expéditions des l ieutenants  de 
I’izarre ou de Fernand  Cortez ; et l’on est hum ilié  
de voir les fils des Grecs et les restes de l’em pire  ro 
main traités avec ce m épris .

Il n’est guère possible de dire avec exactitude quel 
fut le pays qui échut  à chacun des copartageants .  
L’acte de partage a b ien  été conservé par les histo
riens; mais il y a beaucoup  de noms qui sont mé
connaissables,  e t ,  chose é tonnan te ,  011 n ’y trouve 
pas l'indication de toutes les villes ou provinces qui 
appartenaient alors à l’em pire  grec.

Ces possessions fu ren t  concédées aux barons avec 
des titres inconnus ju sq u ’alors dans l’Orient.  Le 
comte de lîlois fut duc  de N'icée; V il lehardouin ,  
maréchal de Romanie. La nouveauté des litres at
testait un grand changem ent qui s’était  opéré  dans 
le système de la société;  et la Grècc 'dut  sans doute  
être étonnée de voir un  comte de  Naxe, un  prince 
de Lacédémone, un  duc  d ’Athènes.

On se partageait,  011 t roquait ,  on vendait  les p ro
vinces et les villes; et ces mutat ions prouvaient éga
lement l’avidité et l’ignorance des nouveaux posses
seurs. Des villes jadis l ibres é ta ient jouées aux dés 
par des hommes gross iers ,  qui n’en connaissaient 
pas même la position.

Je n’ose me hasarder à t radu ire  la liste des pays 
qui en trè ren t  dans le partage des Vénitiens.

Parmi les noms q u ’on peut reconnaître ,  on y re
marque , au fond du  Pont-Euxin , Lazi ; su r  la côte 
de l’Asie m in e u re ,  Nicopolis; dans le bassin de la 
l’ropontide ,  au n o rd ,  H érac lée , Ægos-Polarnos et 
Rodosto; su r  la côte méridionale,  Nicomédie; Galli- 
poli,  à l ’extrémité  du  détro i t  de l’IIellespont ; su r  
l’IIèbre de ï h r a c e ,  Adrianopolis, au jourd 'hui  An- 
drinople;  deux places dans l’ile d ’E ubée ,  Oréos et 
Caristos; plusieurs ports a u to u r  du  Péloponnèse,  
savoir, Egine, dans le golfe Saronique; Mégalopolis, 
dans la Laconie ; Colone et Méthone, à la pointe de 
la Messénie, et Pâtre,  a u jo u rd ’hu i  P a t ras ,au  dé tro i t  
qui sépare le golfe de Corinthe de la m er  Ionienne; 
enfin toutes les iles de cette m er ,  depuis Zante ju s 
q u ’à Corfou, et D i r r a c h iu m , su r  la côte de la Dal- 
inalie.

Il faut ajouter à ces possessions p lusieurs Iles de 
•’Archipel, dont il n’est pas fait mention dans l’acte 
de partage : l’Ile de Candie, que les Vénitiens acqui
rent du  marquis  de Montferra t ,  le 1 2  août de la 
même an n ée ,  p our  dix mille marcs d ’a rg e n t ,  et 
enfin le quar t  de Constanlinople. On voit que le traité 
leur assurait la possession de ces rivages où la fable 
ingénieuse avait supposé autrefois la conquête de la 
loison-d’Or. Ce fut à bon droit  que le doge, après

avoir chaussé les brodequins rouges, m arque  de la 
dignité impériale,  ajouta à ses titres celui de sei
gneur  du  q u a r t  et demi de l’empire romain.

XXXVIII. Aussitôt q u ’ils furent maîtres de Con
stan linop le ,  le nouvel e m p e reu r ,  le marquis de 
JHontferrat et le doge écrivirent au  pape pour le 
prier  de sanctionner, par  son approbation,  tout ce 
qu i  avait été fait. L’excommunication  avait été 
lancée contre  les Vénitiens à cause de l’expédition 
de Zara : le moment était favorable p our  demander 
qu ’elle fût levée ; et il devenait  nécessaire de récon
cilier la république  avec le saint-siége, afin de p ré 
venir  toutes les difficultés que p ourra i t  éprouver, 
de la pa r t  de la cour de Rome, l’élection d’un Vé
nitien au pa tr iarca l  de Constantinople.

Dandolo, en même temps qu ’il rendait  compte au  
pape, avec dignité  et avec mesure, des raisons qui 
légitimaient l’expédition de la république  contre 
une c o lo n ie 're b e l le , envoya solliciter l’absolution 
auprès du  cardinal Pierre de  Capoue, légat du saint-  
siége dans la Palestine. Ce légat se trouvait alors 
dans des circonstances fort difficiles. Le peu de 
croisés q u i  étaient allés dans la Terre-Sainte n ’y 
avaient fait que des efforts infructueux.  Pierre de 
Capoue é ta i t  obligé de renoncer,  pour  le moment,  
à toute nouvelle entreprise,  et il venait de conclure 
une trêve de six ans avec les Sarrasins.  Il accorda 
cette absolution, qui constatait au moins la soumis
sion de la république.  « Les Vénitiens,  d it  F leury ,  
« n ’avaient donné aucune  satisfaction; mais le légat 
« a im ait  mieux les conserver imparfaits que les pér
it dre  en tiè rem en t ;  il craignait  qu ’ils ne gâtassent 
« les autres .  »

Le pape ne pouvait  pas oublier combien les croi
sés, et su r tou t  les Vénitiens,  s’étaient rendus cou
pables de désobéissance. Au mépris  de ses ana thè-  
m e s , ils étaient allés à Zara ; au  lieu de faire voile 
pour  la Palestine, ils avaient fait la guerre  au  roi 
de H ongrie ,  chrétien et m êm e croisé; ils avaient 
attaqué un au tre  prince c h r é t ie n , avaient renversé 
un trône, e t  s’é ta ient  partagé un em pire ,  sans a t
tendre  les ordres du  saint-siége. Cette guerre  avait 
fait m anque r  l’expédition de la Terre-Sainte. Aussi 
la réponse d u  pape commençait-elle pa r  une ré p r i 
mande sévère ; il leur reprochait  de n ’avoir pas ac
compli leur vœu, d ’avoir  préféré les richesses de ce 
monde aux  biens célestes,  d ’avoir a ttaqué sans 
mission un peuple, schismatique à la vérité, mais 
su r  lequel ils n ’avaient aucune  ju r id ic tion .  1| faisait 
ensuite  le tableau de toutes les horreurs ,  de toutes 
les profanations qui avaient souillé la prise de Con
stantinople. Ces crimes 11c pouvaient que détourner 
les Grecs de revenir au  sein de l'Eglise ro m ain e ;  
>! cependant ,  ajoutait  Innocent III, lesdesseins de la 
11 Providence sont impénétrables. Votre action est


